
 

 

R¯glement scolaire  de ST DIDIER DõAUSSIAT / ST SULPICE 

 

1 ð Admission ð Inscription  

 

a - Ecole materne lle  
. Les enfants dans lõann®e de leur 3 ans, au jour de la rentr®e scolaire, dont lõ®tat de sant® 

et de maturation physiologique et psychologique est co mpatible avec la vie collective en 

milieu scolaire doivent obligatoirement être inscrits  ¨ lõ®cole maternelle.  
. Lõinscription ¨ lieu ¨ la mairie sur pr®sentation des documents  suivants : 
- livret de famille  
- justificatif de domicile  
- carnet de santé ou certificat des vaccinations obligatoires (Diphtérie - Tétanos ð Polio) 

Si lõune des vaccinations fait d®faut, lõinscription de lõ®l¯ve est temporaire pendant 3 mois. 

Au-delà des 3 mois, si lõabsence de vaccination persiste, le directeur doit en informer le 

parquet.  

- certificat de radiation ®manant de lõ®cole dõorigine en cas de changement 

dõ®tablissement.  

 
Lõadmission d®finitive se fait aupr¯s du directeur aux permanences d®finies, muni du 

certificat dõinscription d®livr® par la mairie et de 5 photos dõidentité pour les futurs 

élèves de Petite Section.  

 

b - Ecole élémentaire  

. Le directeur proc¯de ¨ lõadmission selon les mêmes modalités évoquées ci-dessus. 

Lõinscription en maternelle reste valable durant toute la scolarit® dans lõ®cole. 
. En cas de changement dõ®cole, un certificat de radiation ®manant de lõ®cole dõorigine doit 

être obligatoirement présenté  ¨ lõ®cole dõaccueil. 

 
 

2 ð Fréquentation et obligation scolaire  

 

a - Ecole maternelle  
. Lõinscription ¨ lõ®cole maternelle obligatoire à 3 ans  implique lõengagement, pour la 

famille, dõune fr®quentation r®guli¯re indispensable pour le développement de la 

personnalit® de lõenfant. 
L'obligation d'assiduité peut être aménagée en petite section d'école maternelle à la 

demande des personnes responsables de l'e nfant. Ces aménagements ne peuvent porter 



 

 

que sur les heures de classe prévues l'après -midi. La demande d'aménagement, écrite et 

signée, est adressée par les personnes responsables de l'enfant au directeur de l'école 

qui la transmet, accompagnée de son avi s, à l'inspecteur de l'éducation nationale de la 

circonscription.  

 

Les heures de sortie des élèves situ és dans les locaux de la Maternelle  sont désormais 

12h  et 16H 20 . 

 
b - Ecole élémentaire  
. La fr®quentation scolaire de lõ®cole ®l®mentaire est obligatoire conformément aux 

textes législatifs et réglementaires.  
. Les absences sont consignées chaque demi-j ournée dans un registre spécial tenu par 

lõenseignant. 
. Lorsquõun enfant manque momentan®ment lõ®cole,  la personne responsable doit faire 

conna´tre ¨ lõenseignant les motifs de cette absence et la justifier par écrit ou par 

oral dans les 48 heures .  

Les seuls motifs réputés légitimes sont :  
- la maladie de lõenfant, 
- la maladie transmissible dõun membre de la famille (arr°t® du 14 Mars 1970), 
- lõabsence des personnes responsables (nõexc®dant pas 48 heures) lorsque lõenfant est 

amené à les accompagner lors dõ®v®nements familiaux (d®c¯s...). 

 
A la fin de chaque mois, le directeur dõ®cole signale ¨ lõInspecteur dõAcad®mie, les 

®l¯ves dont lõassiduit® est irr®guli¯re, cõest ¨ dire ayant manqu® la classe sans motif 

légitime ni excuses valables, au moins quatre  demi- journées dans le mois.  
. Des autorisations dõabsence peuvent °tre accord®es par lõInspecteur sur demande 

écrite des parents pour répondre à des obl igations de caractère exceptionnel.  

 
c- Horaires et aménagement du temps scolaire  
. Lõaccueil des enfants est assur® 10 minutes avant lõheure r®glementaire dõentr®e, matin 

et après -midi   

 
 Les classes fonctionnent en semaine de quatre jours , les lundis, mardis, jeudis et 

vendredis :  
Dans les locaux de lõ «école maternelle»,  le matin  de 8h50 à 12h et lõapr¯s- midi de 

13h30  à 16h 20.  
Dans les locaux de lõ ç®cole ®l®mentaire », le matin de 8h 45 à 12h10  et l õ après-

midi de 13h 40 à 16h 15  



 

 

Dans le cadre de la séc urisation de lõ®cole :  
-  Les parents ne sont pas admis dans lõenceinte de lõ®cole ®l®mentaire et lõaccueil des 

enfants se fait au portail par les enseignants  
-  Les parents et les personnes connues sont autorisés à accompagner les élèves de 

maternelle dans  leur classe. Le personnel accueillant au portail se réserve le droit de 

demander leur identité aux pe rsonnes inconnues.  
 

 

3 ð Vie scolaire  

 
. Les manquements au r¯glement int®rieur de lõ®cole et en particulier toute atteinte ¨ 

lõint®grit® physique ou morale des autres élèves ou des maîtres peuvent donner lieu à des 

réprimandes qui sont, le cas échéant, po rtées à la connaissance des familles.  
. Il est permis dõisoler de ses camarades, momentan®ment et sous surveillance, un 

enfant difficile ou dont le compor tement peut - être dangereux pour lui - même ou pour 

les autres.  
. Le maître et toute personne intervenant  dans le milieu scolaire sõinterdisent tout 

comportement, geste ou parole qui traduirait, de leur part, indifférence ou mépris à 

lõ®gard de lõ®l¯ve ou de sa famille. De même les élèves, comme leurs familles, doivent 

sõinterdire tout comportement, geste ou parole qui porteraient atteinte à la fonction ou à 

la personne de ces adultes et au respect dû à leurs camarades ou aux familles de ceux -ci. 
. Les élèves ne doivent pas introduire ¨ lõ®cole des livres, brochures, ni porter des  

attributs ostentatoires à caractère politique ou religieux de manière à respecter la 

neutralit® et la laµcit® de lõEcole Publique. 
. Les fournitures scolaires sont gratuites.  Toutefo is, le matériel à usage très personnel 

(crayons, feutres, ciseaux...) pourra être renouvelé par les él èves. Les manuels 

scolaires, livres de bibliothèque détériorés par les enfants auxquels ils ont été 

confiés, devront être réparés ou remplacés par les par ents .  

 

 
4 ð Hygiène et sécurité  

 
. Le nettoyage et la dés infection des classes sont  quotidien s à lõécole élémentaire et à 

lõécole maternelle . Les toilettes sont nettoyé es tous les jours. Les adultes présents dans 

lõécole doivent porter un masque. Les adult es et les enfants présents dans l õécole doivent 

respecter les gestes barrières et se laver les mains régulièrement avant de rentrer dans 

un nouvel espace. (cantine, classe, garderie)  



 

 

Le protocole sanitaire en fin de règlement, précisant les actions en ca s de suspicion de 

covid ou de covid avéré sõapplique dans lõécole. 

La pratique constamment encourag®e, de lõordre et de lõhygi¯ne permet aux enfants de 

contribuer à maintenir un état permanent de propreté.  
. Les enfants  doivent se pr®senter ¨ lõ®cole dans un état de propreté convenable et 

indemnes de parasites , tels que poux ou lentes.  
. Le registre de sécurité est détenu par le directeur qui le tient à disposition du conseil 

dõ®cole. Les consignes de s®curit® doivent °tre affich®es dans lõ®cole. Des exercices de 

sécurité ont lieu chaque trimestre suivant la réglementation en vigueur.  
. Les ®l¯ves ne doivent apporter ¨ lõ®cole (sauf autorisation de lõenseignant) que des objets 

nécessaires à leur travail scolaire.  
. Lõ®cole ne peut pas être tenue responsable en  cas de perte, destruction ou vol dõun objet 

de valeur ou non dõun enfant. 
. Les objets dangereux sont prohib®s : allumettes, briquets, couteaux, cuttersé 
Dans un souci dõ®ducation alimentaire, les enfants ne pourront amener comme goûter 

que des produits l aitiers, des fruits, des légumes   
  Les sucettes et les bonbons sont interdits dans l'enceinte de l'école en dehors des 

anniversaires.  

 
 Il est rappel® que la prise de m®dicaments est interdite ¨ lõ®cole sauf en cas de 

PAI  , protocole    dõaccord sign® entre les parents , lõenseignant et le m®decin scolaire .  

Le PAI remis ¨ lõ®cole doit °tre accompagn® obligatoirement dõune ordonnance r®cente et 

des médicaments prescrits. La famille doit aussi prendre contact avec la cantine et la 

garderie pour transmettre  le PAI, lõordonnance et les m®dicaments. 
 

En cas dõallergie alimentaire signal®e dans la fiche sanitaire en d®but dõann®e, quelque soit 

la nature de lõallergie, lõ®l¯ve ne pourra pas participer aux diff®rentes manifestations 

culinaires organis®es ¨ lõ®cole (go¾ters dõanniversaire, cr°pes des conscrits, f°te du go¾t, 

carnaval, cross de lõ®coleé). Les parents sont invit®s dans ces cas ¨ pr®voir des collations 

de substitution.  

 

 

5 ð Dispositions particulières  

 
. Quêtes, collectes, affichages : Seules peuvent °tre organis®es dans ou par lõ®cole les 

qu°tes autoris®es par le Minist¯re de lõEducation Nationale. Toute vente dõobjets ¨ 

lõint®rieur de lõ®cole est interdite ¨ moins quõelle ne rel¯ve des actions du Sou des 

Ecoles.  



 

 

 
. Une participation financière indivi duelle ne peut être réclamée pour les activités 

obligatoires  organisées durant le temps scolaire.  
. Le directeur  peut permettre lõaffichage dõinformations de soci®t®s locales ¨ caract¯re 

non politique, non confession nel.  
  
6 ð Surveillance  

 
. La surveil lance des élèves est assurée de façon continue par les enseignants . Elle 

sõexerce chaque demi-journ®e, pendant la p®riode dõaccueil (dix minutes avant lõentr®e en 

classe), au cours des activit®s dõenseignement et des récréations, durant le mouvement de 

sor tie à la fin de la classe. De même, elle est obligatoire au cours des activités scolaires 

se d®roulant hors de lõ®cole. 
. Les enfants sont rendus ¨ leur famille ¨ lõissue des classes du matin et du soir sauf sõils 

sont  pris en charge, à la demande de la fa mille, par un service de restaurant scolaire ou de 

transport scolaire.  
 La responsabilit® des enseignants sõarr°te au portail de lõ®cole . 

 
Si l'élève est en maternelle, il doit être récupéré par toute personne, même 

mineure, à condition  que cette personne  soit mentionnée par écrit par les parents. Il 

est toutefois vivement conseillé de venir le récupére r .  

 
Si l'élève est en élémentaire ( à partir du CP ) , il peut rentrer seul.   
 

7 ð Participation de personnes étrangè res ¨ lõenseignement 

 
. Certaines form es dõorganisation p®dagogique (classe de d®couverte, projetsé) 

n®cessitent la r®partition dõ®l¯ves en plusieurs groupes. 
. Le ma´tre, tout en prenant en charge lõun des groupes, se trouve déchargé de la 

surveillance di recte des groupes confiés à des collèg ues ou intervenants extérieurs sous 

réserve que :  
- lõenseignant assume de faon permanente la responsabilit® p®dagogique de lõorganisation 

et de la mise en ïuvre des activit®s scolaires, 
- lõenseignant sache constamment où sont les élèves,  
- les intervena nts extérieurs aient été régulièrement autorisés ou agréés conformément 

aux dispositions départementales (décret n° 90 628 du 13 juillet 1990).  



 

 

- une assurance ait été souscrite dans tous les cas pour couvrir les risqu es personnels et 

responsabilités civil es des uns et des autres . 

 

 

8 ð Respect de la charte de la laµcit® dans lõ®cole 

 

Toutes les personnes fr®quentant lõ®cole (adultes et enfants) se doivent de respecter 

les principes énoncés dans la charte de la laïcité de 2015  



 

 

 
9 -  Concert ation entre les familles et les enseignants  

 
Le Conseil dõEcole (form® des enseignants, des repr®sentants ®lus des parents, de 

lõInspecteur de lõEducation Nationale de la Circonscription, des Maires ou de leurs 



 

 

représentants, des Délé gu®s D®partementaux de lõEducation Nationale) exerce les 

fonctions prévues par le Décret 90.788 du 6 Septembre 1990.  
Il est notamment consulté expressément sur :  

¶ le r¯glement int®rieur de lõ®cole, 
¶ le projet dõ®cole, 
¶ les conditions de fonctionnement matéri el et financier,  
¶ les services de rest aurant et de transport scolaire,  
¶ lõhygi¯ne,  
¶ lõutilisation des locaux. 

 

 Il reçoit une information sur :  
¶ les instructions officielles en vigueur,  
¶ lõorganisation p®dagogique de lõ®cole,  
¶ les manuels utilis®s dans lõ®cole, 
¶ les modalités des rencontres paren ts -enseignants.  

 

Les r®unions du Conseil dõEcole ont lieu une fois par trimestre en dehors des heures 

scolaires selon un calendrier établi et adopté lors de la première réunion.  
Une r®union consacr®e ¨ lõinformation des familles appelée rencontre parents 

/enseignants est organisée à une date aussi proche que possible de la rentrée scolaire.  

 
Il est souhaitable que les parents désirant avoir un entretien avec un enseignant ou 

le directeur préviennent ceux - ci suffisammen t ¨ lõavance pour obtenir un rendez-

vous. Ils ne se permettront pas de les déranger pendant la classe.  

 
Les résultats scolaires sont communiqués régulièrement aux familles.  

 

Discut® et approuv® lors du Conseil dõEcole du  13 octobre 2020           

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 


